
Amicale de l’École publique de Tournecoupe 
 
 Buts de l’association : 
 
 L’Amicale a pour but l’amélioration matérielle du fonctionnement de l’École ainsi que 
son rayonnement culturel. En outre, elle a pour objet la réalisation d’actions 
éducatives complémentaires à l’école. 
 
 Historique :  
 
Le 10 avril 1991, est fondée l’Association des parents d’élèves de l’école publique de 
Tournecoupe. Cette création répondait à une double volonté : 

- Celle des élus qui souhaitaient bénéficier d’une structure juridique permettant 
une gestion d’activités intercommunales de fait, en un temps où 
l’intercommunalité n’existait pas encore en droit. 

- Celle des enseignants qui souhaitaient bénéficier d’une caisse coopérative 
sans passer par une affiliation à l’Office Central de la Coopération à l’École. 

Le 15 mai 1991, l’association était reconnue par son insertion au journal officiel n°20, 
numéro d’ordre 2468.  
Du fait de la création d’une association de parents d’élèves d’une part, de 
l’intercommunalité d’autre part, l’association se devait d’évoluer vers ses seuls objets 
éducatif et culturel. 
Le 26 mai 2007, les statuts étaient modifiés, le bureau modifié, un règlement intérieur 
adopté. 
Le 18 octobre 2007, la sous-préfecture de Condom délivrait un récépissé pour la 
modification des statuts. 
 
 Composition du bureau : 
 
Président :    Laurent SÉGALANT, directeur d’école. 
Trésorière :    Françoise NEVEU, institutrice. 
Secrétaire :    Anne SÉGALANT, professeur des écoles. 
Membre :    Muriel DUCUING, professeur des écoles. 
Membre :    Fatima SAËZ, parent d’élève. 
Membre :    Catherine CARBOUE, parent d’élève. 
 
Commissaires aux comptes :  
Valérie RENARD 
Thierry BROQUA. 
 
 Activités : Fête de Noël : dernier vendredi après-midi qui précède les vacances de 
Noël : 
  
On pense souvent que cette manifestation se déroule de façon routinière, que l’on 
sacrifie à une tradition mal définie. Il n’en est rien. Il s’agit au contraire d’offrir aux 
enfants de la campagne une fête de Noël, eux qui n’ont pas d’arbres de Noël 
d’entreprise comme en ville. De plus, le spectacle est réalisé par les élèves, qui se 
saisissent de cette occasion pour s’ouvrir au chant, au jeu théâtral, aux travaux 
manuels, à la danse. Et puis, sournoisement, par le choix du cadeau offert par le 
Père Noël, le livre est placé au centre de tout. Il en a bien besoin. Enfin, la présence 



des grands-parents très bien représentés à la salle des fêtes renforce le lien entre les 
générations. L’achat des livres cadeaux est autofinancé par la vente, par les élèves, 
de cartes programmes manufacturés dans le canton. 
 
 Activités : Loto : dernier dimanche après-midi de janvier : 
 
Il s’agit certes d’un moyen de financer les voyages de fin d’année. Mais cela se fait à 
travers une manifestation de plus proposée aux habitants de notre canton et 
d’ailleurs, et ce, dans la bonne humeur. C’est un choix. Le choix de la laïcité et du 
militantisme pour l’école publique. Le rapport peut sembler surprenant. Et pourtant, 
combien d’offres arrivent à l’école, considérée comme un marché : vente de 
chocolats, de T. sheert, de torchons, de tout, pour financer des projets qui relèvent 
plus du tourisme scolaire que de la classe transplantée d’autrefois, transplantée 
d’accord, bravo, tant mieux, mais classe d’abord. Autour de l’école, un marché juteux 
se structure cohérent, où il s’agit de vendre beaucoup et cher aux parents pour 
financer du tourisme scolaire à vendre lui aussi. Notre loto, à l’inverse, ambitionne de 
financer par le bénévolat et le don ludique des sorties pédagogiques. C’est aussi une 
source de paix interne, car enseignants et parents, ensemble, organisent les choses, 
tendus vers un même but. 
 
 Autres activités : 
 
L’Amicale organise tous les ans le passage d’un photographe professionnel, qui 
propose ensuite des vues aux familles. 

 Avantage pour les familles : un coût bien inférieur à celui d’un photographe en 
ville. 

 Une remise au profit de l’Amicale de 40% des sommes encaissées. 
 
L’Amicale abonde par ses ressources la caisse de L’Association des Écoles du 
bassin de Saint-Clar, qui regroupe les écoles situées sur le territoire de la C.C.C.L. : 

 Saint-Clar 
 Saint-Créac 
 Tournecoupe 

Le bassin organise trois rencontres sportives par an, permettant aux élèves de mieux 
se connaître, aux activités sportives de trouver un débouché motivant, de diversifier 
les pratiques sportives à l’école. 
 
 Carnaval :  
 
Il aura lieu samedi 27 mars après-midi. Les modalités seront spécifiées bientôt.  
 
 Voyages de fin d’année : 
 
Il peut s’agir de classes transplantées, comme l’an dernier à Arcachon pour les CE1 / 
CE2 et les élèves de maternelle, ou de voyages sur une journée. Le poste principal 
de dépenses, le car, est supporté par le bénéfice du loto annuel. 
 


